
Partie défenderesse: Conseil de résolution unique (CRU)

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision du Conseil de résolution unique, apparemment datée du 15 avril 2016, et ce à tout le moins dans la 
mesure où elle concerne la requérante;

— condamner la défenderesse aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui de son recours, la partie requérante invoque deux moyens.

1. Premier moyen tiré de la violation manifeste des formes substantielles en l’absence de notification (complète) de la 
décision attaquée.

2. Deuxième moyen tiré de la violation manifeste des formes substantielles en l’absence de motivation de la décision 
attaquée.

Recours introduit le 13 septembre 2016 — Şölen Çikolata Gıda Sanayi ve Ticaret/EUIPO — 
Zaharieva (BOBO cornet)

(Affaire T-648/16)

(2016/C 402/66)

Langue de dépôt de la requête: l’anglais

Parties

Partie requérante: Şölen Çikolata Gıda Sanayi ve Ticaret AŞ (Şehitkamil Gaziantep, Turquie) (représentante: T. Tsenova, 
avocate)

Partie défenderesse: Office de l’Union pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Elka Zaharieva (Plovdiv, Bulgarie)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Demandeur: Autre partie devant la chambre de recours

Marque litigieuse concernée: Marque figurative comportant l’élément verbal «BOBO cornet» — Demande d’enregistrement 
no 12 299 343

Procédure devant l’EUIPO: Procédure d’opposition

Décision attaquée: Décision de la quatrième chambre de recours de l’EUIPO du 20/07/2016 dans l’affaire R 906/2015-4

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— condamner l’EUIPO et l’autre partie devant la chambre de recours aux dépens.

Moyens invoqués

— Violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement no 207/2009;

— Violation de l’article 75 et de l’article 76, paragraphe 1, du règlement no 207/2009.
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